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Collège de Saint-Valérien

Madame, Monsieur,

Un certain nombre d'enseignants du collège de Saint-Valérien seront en grève le vendredi 12 mars 2004.

Ils protestent contre les décisions inacceptables du ministère de l'Éducation qui auront des répercussions dans tous
les collèges et en particulier à Saint-Valérien.

Suppression de 2 classes en septembre 2004 : 7 élèves en moins ---Â» suppression de deux classes !
â€” une classe de cinquième
â€” la troisième d'insertion. Cette classe permettait à plus d'une dizaine d'élèves d'entrer dans de bonnes conditions
en apprentissage, démarche que le gouvernement prétend pourtant encourager.

– Les effectifs par classe augmenteront : entre 26 et 29 élèves.

– Diminution des recrutements d'enseignants.
â€” Baisse importante du nombre de postes aux concours de l'Éducation,
â€” donc des départs en retraite non compensés,
â€” précarité pour les jeunes enseignants,
â€” remplacements incertains en cas d'absence.

Diminution du nombre de postes de surveillants.

Si vous partagez nos inquiétudes, et si vous souhaitez vous aussi manifester votre mécontentement, nous vous
proposons d'écrire de votre main à Monsieur l'Inspecteur d'Académie une lettre dont nous vous suggérons la teneur
ci-dessous.

Proposition de lettre à reproduire
J'ai pris connaissance des suppressions de classes que vous avez décidées pour la rentrée 2004 au collège du
Gâtinais en Bourgogne à Saint-Valérien.

Je vous saurais gré de revenir sur cette décision concernant une classe de cinquième et la troisième d'insertion.

Je tiens à ce que mon enfant travaille dans de bonnes conditions et y veillerai particulièrement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Inspecteur d'Académie, l'expression de toute ma considération.
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